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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈre De L’INTérIeUr
_

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_ 

Décision no 49416 du 13 juin 2016  portant inscription sur la liste des candidats reçus à l’examen 
du brevet supérieur de spécialiste des sous-officiers du corps de soutien technique et adminis-
tratif de la gendarmerie nationale spécialité « gestion logistique et financière » – session 2016

NOr : INTJ1620620S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4111-1 à L. 4144-1 ;
Vu le décret no 2008-961 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires engagés ;
Vu l’arrêté du 8 août 2012 modifié fixant les conditions d’attribution du brevet supérieur de spécialiste aux sous-

officiers du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu le procès-verbal de délibération du jury en date du 13 juin 2016,

Décide :

Article 1er

À l’issue de l’ensemble des épreuves de l’examen correspondant, le brevet supérieur de spécialiste des sous-officiers 
du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale spécialité « gestion logistique et financière » 
session 2016, est attribué aux vingt et un (21) sous-officiers dont le nom suit, classés par ordre alphabétique :

André, Nicolas Nigend : 246304
Bangoura, Laétitia Nigend : 204700
Bardu, Jérôme Nigend : 216179
Berland, Emmanuel Nigend : 215640
Bosquet, Cindy Nigend : 188114
Bouyer, Céline Nigend : 199061
Campos, Cathy Nigend : 205673
Cossu, Frédéric Nigend : 243760
Daroueche, Nissioiti Nigend : 246185
Dolci, Christine Nigend : 202986
Forestier, Bérangère Nigend : 230395
Guerry, Sandy Nigend : 195427
Lahanque, Romain Nigend : 234832
Lebas, Christophe Nigend : 226532
Libeyre, Marina Nigend : 206936
Muller, Gwénaëlle Nigend : 215124
Nalry, Corine Nigend : 228116
Romain, Virginie Nigend : 218937
Rouaud, Élodie Nigend : 212999
Royer, Cindy Nigend : 216949
Weber, Jean-Baptiste Nigend : 185194

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général, sous-directeur des compétences,
 d. Quenelle


